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Session ordinaire 2016-2017 
 

FC/JW P.V. LOG 11 
 
 

Commission du Logement  
 

Procès-verbal de la réunion du 21 septembre 2017 
 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 6 juillet 2017 
  

2.  Présentation par M. le Ministre d'un document de travail en vue de la préparation du débat de 
consultation sur la problématique du logement 
  

3. 7186 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au 
logement 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi dont l'adaptation des modalités concernant la subvention de loyer 
  

4.  Divers 
* 
 

Présents: Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. Frank Arndt, Mme 
Taina Bofferding, M. Yves Cruchten, M. Lex Delles, M. Félix Eischen, M. Max Hahn, M. 
Claude Lamberty, M. Marc Lies, M. Marcel Oberweis remplaçant M. Paul-Henri Meyers, 
M. Marco Schank, M. Roberto Traversini, M. David Wagner 
  
M. Marc Hansen, Ministre du Logement 
 
M. Romain Alff, Mme Diane Dupont, M. Jean-Paul Marc, du Ministère du Logement 
 
Mme Francine Cocard, de l'Administration parlementaire 
 

Excusés: M. Frank Arndt, M. Paul-Henri Meyers 
 
* 
 

Présidence: M. Max Hahn, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 6 juillet 2017  
 
Le procès-verbal de la réunion du 6 juillet 2017 est approuvé. 
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2.  Présentation par M. le Ministre d'un document de travail en vue de la préparation 
du débat de consultation sur la problématique du logement 

 
Le 23 mai 2017, le Ministre du Logement a demandé à la Chambre des Députés de bien 
vouloir organiser un débat de consultation sur la problématique du logement, conformément 
à l’article 901 du Règlement de la Chambre des Députés. Par courrier du 30 mai 2017, la 
préparation des discussions en séance publique relatives au débat de consultation a été 
renvoyée à la Commission du Logement.  
 
Le 4 juillet 2017, la Commission du Logement a reçu une documentation (établie par le 
secrétariat général de la Chambre des Députés) sur les débats et discussions relatifs à la 
problématique du logement ayant eu lieu au cours des dernières années.  
 
Au cours de la présente réunion, M. le Ministre du Logement remet aux membres de la 
commission un document de synthèse réunissant les sujets et aspects abordés au cours des 
maintes discussions sur le sujet. Le Ministère y a également formulé ses attentes en vue du 
débat en séance publique (voir en annexe). 
 
M. le Président de la commission propose que les membres prennent au moins trois semaines 
pour analyser le document avant que la commission organise la suite de ses travaux. 
 
M. le Ministre explique que le consensus national de vouloir agir contre la pénurie de 
logements abordables est à l’origine de la volonté du Gouvernement de récolter les avis et 
idées des membres de la Chambre des Députés. Le document élaboré par le Ministère du 
Logement doit servir d’outil pour se familiariser avec les instruments existants en matière de 
politique de logement, mais aussi de s’orienter par rapport aux aspects qui furent déjà abordés 
au cours des débats précédents.  
 
Le document comprend également des statistiques et décrit les pistes envisagées ou des 
idées émises par l’un ou l’autre député. Les attentes du Gouvernement sont formulées plus 
loin dans le document (voir pp. 48 ff.).  
 
Un représentant du groupe parlementaire LSAP soulève la question de l’organisation des 
travaux de la commission parlementaire. Il suggère que la commission reçoive des 
interlocuteurs du terrain et des experts. Il est rappelé que de telles entrevues sont soumises 
à l’accord préalable de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés.  
 
Un membre de la sensibilité politique «déi Lénk» demande qu’un document retraçant les 
travaux de la commission parlementaire soit établi. 
 
Un membre du groupe parlementaire LSAP estime qu’il est primordial que soit analysé 
l’impact des mesures d’aide existantes ou ayant existé, notamment aussi par rapport à 
l’évolution des prix. L’orateur demande que la commission parlementaire puisse disposer d’un 
comparatif entre l’évolution des aides par rapport à l’évolution des prix. Il souhaite, en outre, 
que le Gouvernement fournisse des chiffres concernant les plafonds en vigueur au niveau 
des différentes aides existantes.  
 
M. le Ministre souligne qu’il se tient, ensemble avec les agents du Ministère, à disposition 
pour toutes informations complémentaires. Il considère que cela ne fait pas de sens de 
demander pour la nième fois la mise à disposition de davantage de surfaces constructibles.  

                                                      
1 Art. 90.- (1) La Chambre peut organiser des débats de consultation à la demande du Gouvernement. 
(2) Pour ce débat, le temps de parole global est fixé conformément à l'article 37.  
(3) Le Gouvernement prendra la parole le premier. 
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M. le Président de la Chambre des Députés souligne que la Conférence des Présidents 
attache une grande importance à ce débat.  
 
 

3. 7186 
 

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant 
l'aide au logement 

 
En date du 1er janvier 2016, une nouvelle aide sous forme de subvention de loyer a été 
introduite au Grand-Duché. 
 
La population cible de la nouvelle aide a été définie selon 3 critères: 
- le revenu du ménage se situe en-dessous du seuil de faible revenu (défini comme la 
moyenne arithmétique du salaire social minimum (SSM) non-qualifié et le salaire social 
minimum qualifié = 1.768 euros en 2015); 
- la présence d’un taux d'effort supérieur à 33% du revenu net disponible; 
- le ménage est locataire sur le marché privé au Grand-Duché. 
 
La formule de calcul de la subvention de loyer repose actuellement sur l'hypothèse qu’un 
ménage consacre au maximum 33% de ses revenus disponibles au paiement du loyer - sans 
prise en compte des charges locatives - si l'on suit la logique de la formule de calcul retenue 
en 2015 pour la subvention de loyer. 
 
Le nombre total de ménages dans la population cible a été évalué en 2014 à environ 19.000 
ménages. Pour 2016, la population cible totale a été évaluée à 18.600 ménages. 
 
Or, à la date du 1er juillet 2017, le taux des bénéficiaires de l'aide a seulement été d'environ 
11% de la population cible: 2.005 décisions d'octroi de l'aide ont été prises, alors que le 
nombre de bénéficiaires potentiels avait été estimé à 18.600.  
 
Le Gouvernement a constaté que, jusqu'à ce jour, très peu de ménages bénéficiaires de la 
majoration RMG ont sollicité une subvention de loyer. 
Au 1er juillet 2017, 5.027 demandes en obtention d'une subvention de loyer ont été introduites 
auprès du service des Aides au logement du Ministère du Logement, ce qui équivaut à un 
taux de recours/demande d'environ 27% parmi la population cible.  
 
Selon un rapport d'Eurofound de 2015, le taux de non-recours est généralement compris entre 
20% et 70% pour des aides de type «housing allowances» dans les autres pays européens. 
Le non-recours à l'aide s’explique notamment par les facteurs suivants:  
- une très forte mobilité (entrante et sortante) au sein de la population cible des locataires sur 
le marché privé;  
- le défaut ou la difficulté d'accès à l'information pour la population cible des ménages aux 
revenus les plus modestes parmi les résidents du Grand-Duché;  
- la peur d'une stigmatisation;  
- le découragement lié à la difficulté - réelle ou perçue - d'introduire un dossier de demande 
d'une subvention de loyer.  
 
Au moment de l'introduction de la nouvelle aide, l'Observatoire de l'Habitat2 n’avait pas pris 
en considération un tel taux de non-recours lors de l’évaluation du nombre potentiel de 
ménages cibles. 
 
Le Gouvernement a dès lors constaté que la nouvelle aide ne connaît pas le succès 
escompté.  

                                                      
2 http://observatoire.liser.lu/index.cfm 

http://observatoire.liser.lu/index.cfm
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Au vu de la situation actuelle sur le marché locatif, les auteurs du projet de loi sont toutefois 
d'avis que la subvention de loyer mérite un meilleur succès. Le Gouvernement propose donc 
à la Chambre des Députés d'élargir le champ de la population cible - et donc le nombre de 
ménages bénéficiaires potentiels d'une subvention de loyer. 
 
Pour atteindre cet objectif, il est proposé: 
1) de réduire le taux d'effort minimal pour être éligible à une subvention de loyer de 33% à 
25%; 
2) de modifier les composantes prises en compte dans le calcul du revenu du ménage 
demandeur de l'aide: les transferts sociaux ne sont plus considérés pour le calcul du revenu 
du ménage demandeur; 
3) d’abolir la condition de 6 mois de revenus réguliers: il suffit que le ménage demandeur 
dispose dorénavant de seulement 3 mois de revenu au moment de la décision d'octroi de 
l'aide mensuelle; 
4) de modifier le seuil de faible revenu retenu pour l'éligibilité de l'aide, en fonction des 
différents types de ménage: ce seuil sera fixé pour une personne seule à 2.500 euros; 
pour les autres types de ménage, la limite supérieure des revenus est obtenue en multipliant 
ce montant par le nombre d'unités de consommation du ménage. 
 
Avec ces propositions, la nouvelle population cible est estimée à 28.620 ménages non 
bénéficiaires du RMG, respectivement à 35.020 ménages incluant les bénéficiaires du RMG. 
 
La part de la population cible dans l'ensemble des locataires du marché privé augmenterait 
ainsi de 34,8% à 64,9%. 
 
La refonte de la subvention de loyer agit donc simultanément sur les prédits quatre 
paramètres pour permettre un élargissement homogène de la population cible, qui touche 
l'ensemble des types de ménage: personnes seules, familles monoparentales, ménages avec 
enfant(s), etc. 
 
A cet effet, certaines dispositions relatives à la subvention de loyer prévues dans la loi 
modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement sont adaptées, à côté des 
modifications qui doivent être apportées simultanément au règlement d'exécution de l'article 
14quinquies de ladite loi. 
 
M. le Ministre explique qu’à partir de la date d'entrée en vigueur de la présente loi, pour être 
éligible à l'obtention d'une subvention de loyer, les ménages demandeurs de l'aide ne doivent 
plus consacrer un taux d'effort supérieur à 33% de leur revenu pour le paiement de leur loyer, 
mais seulement un taux d'effort supérieur à 25%. 
 
La moyenne sera calculée sur trois mois. 
 
Comme la notion de «revenu» pris en considération pour le calcul de la subvention de loyer 
est adaptée - les transferts sociaux (p.ex. allocations familiales, allocation d'éducation, 
allocation de maternité, boni pour enfant, allocation de vie chère) ne seront dorénavant plus 
ajoutés à la somme des revenus d'un ménage à retenir pour le calcul de la subvention du 
loyer -, il est jugé approprié de biffer les mots «net disponible» dans la base légale de l'aide. 
 
L'entrée en vigueur des nouvelles dispositions légales en matière de subvention de loyer est 
prévue pour le 1er janvier 2018. 
 
Monsieur le Ministre renvoie au Bulletin de l’Observatoire de l’Habitat (nr.1/2017) qui analyse 
les prix annoncés pour les locations, pour rappeler que les prix varient fortement selon les 
régions.  
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Discussion 
 
Le représentant de «déi Lénk» rappelle que les propriétaires sont réticents à accepter des 
locataires qui doivent dépenser plus de 40% de leur revenu pour payer un loyer. L’orateur 
demande si des situations de chômage sont prises en considération. M. le Ministre répond 
par l’affirmative. 
 
Un représentant du groupe parlementaire CSV trouve lamentable que des familles avec 
plusieurs enfants aient des problèmes à trouver un logement décent. Il renvoie une nouvelle 
fois à la problématique des chambres louées au-dessus des bistrots à des prix souvent 
exorbitants. 
 
M. le Ministre répond qu’il faudrait se référer aux données fournies par le STATEC et le LISER. 
 
Un représentant du groupe parlementaire LSAP est d’avis qu’il faut faire une différence entre 
des logements occupés à loyers raisonnables et des logements accessibles à prix 
raisonnables (qui sont rares). L’orateur fait également état de situations où la banque refuse 
un prêt à une famille qui ne dispose pas de garanties alors que le loyer qu’elle paie est 
supérieur à la somme qu’elle devrait rembourser. Il semblerait aussi que les communes 
évitent les démarches administratives à entreprendre par les offices sociaux en matière de 
logement. Il serait peut-être plus utile qu’une administration ou a.s.b.l. (comme l’Agence 
Immobilière Sociale) prenne à charge de telles démarches. M. le Ministre rappelle, en plus, 
que la compétence de déterminer le pourcentage de logements sociaux réside auprès d’une 
commune. Certaines communes souhaitent protéger une mixité sociale, au détriment de 
familles à la recherche d’un logement. 
 
Une représentante du groupe parlementaire CSV demande si le Ministère a organisé des 
formations spéciales à l’adresse des assistants sociaux et autres personnels communaux qui 
sont en contact direct avec le grand public. M. le Ministre répond que le taux de non-recours 
est une réalité pour toutes les sortes d’allocations et d’aides. Le Gouvernement tentera d’y 
remédier par de nouvelles campagnes d’information. 
 
Un membre du groupe parlementaire LSAP propose que les ménages déboutés soient 
recontactés suite à la mise en vigueur de la nouvelle législation et que leurs demandes soient 
reprises en considération.  
 

4.  Divers  
 

La prochaine réunion aura lieu vendredi 29 septembre 2017 à 8 heures.  
 

*   *   *  
 

Luxembourg, le 21 septembre 2017 
 

Le Secrétaire-Administrateur, 
Francine Cocard 

Le Président de la Commission du Logement, 
Max Hahn 

 
 
 
ANNEXE : 
Extrait du document de synthèse en vue du débat d’orientation (attentes au débat de 
consultation et document de synthèse présenté lors d’une réunion de commission le 27 
octobre 2015). 
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